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. I . 

INTRODUCTION 

1. Asa trente-septieme session, l'Assemblee generale a adopte le 
30 novembre 1982, sa resolution 37/38 A concernant le financement de la Force des 
Nations Unies chargee d'observer. le .degagement (FNUOD) pour la periode allant du 
ler decembre 1982 au 30 novembrel983 iric~us ~ Le Conseil de securite avait proroge 
le mandat de la FNUOD jusqu'au 31 mai 1983, par sa resolution 524 (1982). 

2. Au paragraphe l de la section II de sa resolution 37/38 A, l'Assemblee 
generale a decide d'ouvrir un credit de 17 186 500 dollars pour les operations de 
la FNUOD pour la periode allant du ler decembre 1982 au 31 mai 1983 inclus. A la 
section III de la meme resolution, l'Assemblee generale a egalement autorise le 
Secretaire general a .engager des depenses pour la FNUOO jusqu'a concurrence d'un 
montant brut de 2 864 416 dollars par mois (le montant net etant de 
2 830 666 dollars) pour la periode allant du ler juin au 30 novembre 1983 inclus, 
au cas ou le Conseil de securite deciderait de proroger le mandat de la Force 
au-dela du 31 mai 1983, ledit montant devant etre reparti entre les Etats Membres 
conformement au plan enonce dans ladite resolution. 

3. Parsa resolution 531 (1983) du 26 mai 1983, le Conseil de securite a proroge 
le mandat ae la FNUOD pour une nouvelle periode de six mois jusqu'au 
30 novembre 1983. 

II. ETAT DES CONTRIBUTIONS 

4. Au 30 septembre 1983, le Secretaire general avait re~u des contributions d'un 
montant de 588,9 millions de dollars pour la FNUOD ainsi que pour la Force 
d'urgence des Nations Unies (FUNU) pour la periode allant de leur constitution au 
30 novembre 1983. Le solde des contributions non acquittees s'eleve a 
79,1 millions de dollars, dont 27,9 millions de dollars mis en recouvrement aupres 
d'Etats Membres qui ont declare qu'ils n'avaient pas !'intention de faire de 
versements pour la FNUOD et 36 millions de dollars representant les montants 
inscrits a un compte special conformement a la resolution 36/116 A de l'Assemblee 
generale, en date du 10 decembre 1981. 

s. Le tableau ci-apres indique l'etat des contributions relatives a la FNUOD pour 
les periodes allant de sa constitution au 30 novembre 1983: 

I .. . 
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Etat des contributions au 30 septembre 1983 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Credits ouverts 

Engagements de depenses supplementaires 
autorises 

Moins: recettes accessoires deduites 

Montants mis en recouvrement 

Paiements rec;us 

Solde a recevoir 

Montant mis en recouvrement aupres 
d'Etats Membres qui ont declare qu'ils 
n'avaient pas l'intention de payer 

Montants inscrits a un compte special 

Montant estimatif du solde recouvrable 

FNUOD et FUNU 
1974-1980 y 

554,2 

( 8, 7) 

545,5 

(485, 0) 

60,5 

( 25,0) 

( 34, 6) 

0,9 

FNUOD 
25110119 a 
30/11/83 

106,3 

17,2 

( 1, 0) 

122,5 

(103,9) 

18,6 

( 2, 9) 

1,4) 

14,3 

Total 

660,S 

17,2 

( 9, 7) 

668,0 

(588,9) 

79,l 

( 27, 9) 

( 36, 0) 

15,2 

!/ Dans le cas de la FUNU, pour les periodes allant de sa constitution a sa 
liquidation en 19801 dans le cas de la FNUOD, pour les periodes·allant de sa 
constitution au 24 octobre 1979. 

6. Au paragraphe 1 de la section IV de sa resolution 37/38 A, l'Assemblee 
generale a insiste sur la necessite de contributions volontaires a la FNUOD tant en 
especes que sous forme de services et de fournitures pouvant etre acceptes par le 
Secretaire general. Il n'a pas ete verse de contributions volontaires en reponse a 
cette resolution. 

7. Comme il est indique dans le tableau ci..;.dessus, leCompte special de la· FNUOD 
accuse un deficit de 4,3 millions de dollars environ pour la periode du 
25 octobre 1979 au 30 novembre 1983. Le deficit des periodes anterieures pour la 
FNUOD, jusqu'au 24 octobre 1979, ainsi que pour la FUNU, jusqu'a sa liquidation 
en 1980, est estime a 59,6 millions de dollars. Dans ces conditions, les sommes 
dues aux pays qui fournissent des contingents n'ont pas ete payees en temps voulu1 
en outre, ces pays n'ont pas ete rembourses integralement conformement aux taux 
convenus. Ils ont ~ nouveau fait part au Secretaire general de leur tres vive 
inquietude devant cette situation, qui impose une lourde charge a leurs 
gouvernements respectifs. 

I ... 
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III. DEPENSES DE LA FNUOD ET MONTANTS REVISES POUR LA PERIODE 
ALLANT DU ler DECEMBRE 1981 AU 30 NOVEMBRE 1983 

8. On trouvera plus loin, dans l'annexe I, un etat des sommes decaissees et des 
depenses engagees pour la FNUOD pour les deux periodes de 12 mois allant du 
ler decembre 1981 au 30 novembre 1983. Les chiffres demeurent provisoires jusqu'a 
la cloture officielle des comptes. 

IV. PREVISIONS DE DEPENSES DE LA FNUOD AU-DELA DU 30 NOVEMBRE 1983 

9. Le mandat actuel de la FNUOD expire le 30 novembre 1983. Si le Conseil de 
securite decidait de proroger le mandat de la Force au-dela de cette date, et a 
supposer que ses effectifs et ses responsabilites demeurent les memes, les depenses 
de la FNUOD seraient, selon le Secretaire general, d'un montant brut de 
2 914 916 dollars par mois (soit un montant net de 2 880 000 dollars) a compter du 
ler decembre 1983. Il faudrait alors ouvrir des credits pour la FNUOD, autoriser 
le Secretaire general a contracter des engagements et repartir les montants entre 
les Etats Membres pour une periode allant au-dela du 30 novembre 1983. En 
consequence, au cas au le Conseil deciderait de proroger le mandat de la FNUOD, 1e 
Secretaire general prie l'Assemblee generale de prendre a sa presente session 1es 
mesures voulues pour permettre de financer les depenses de la Force du 
ler decembre 1983 au 30 novembre 1984. 

10. On trouvera dans l'annexe I au present rapport un etat recapitulatif des 
previsions de depenses de la FNUOD pour la periode allant du ler decembre 1983 au 
30 novembre 1984 et dans l'annexe II des renseignements complementaires sur ces 
previsions de depenses. 

V. MESURES QUE L'ASSEMBLEE GENERALE DEVRAIT PRENDRE 
A SA TREN'.L'E-HUITIEME SESSION 

11. Les mesures qui seraient necessaires pour assurer le financement de la FNUOD 
jusqu'a present et a l'avenir sont les suivantes: 

a) L'Assemblee generale devrait ouvrir un credit d'un montant brut de 
17 186 496 dollars (soit un montant net de 16 983 996 dollars), correspondant aux 
depenses qui ont ete autorisees et reparties pour la FNUOO, en vertu des 
dispositions de la section III de la resolution 37/38 A de l'Assemblee genera1e, 
pour la periode allant du ler juin au 30 novembre 1983 inclus; 

b) Ence qui concerne les periodes posterieures au 30 novembre 1983, 
l'Assemblee generale devrait ouvrir des credits ou autoriser le Secretaire genera1 
a contracter des engagements, selon qu • il conviendra, pour faire face aux depenses, 
et repartir les montants correspondants entre les Etats Membres, au cas ou le 
Conseil de securite deciderait de proroger le mandat de la Force au-dela de cette 
date. 

/. -· 



ANNEXE I 

A/38/472 
Franc;ais 
Page 5 

Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement 

Depenses et montants revises pour la periode allant du 
ler decembre 1981 au 30 novembre 1983 et previsions de 
depenses pour la periode allant du ler decembre 1983 

au 30 novembre 1984 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Depenses 
1981-1982 

Montants 
, . , 

revises 
1982-1983 

l. Depenses locales et d'appui 

a) Indemnite de subsistance journaliere , 
versee par l'ONU aux membres des 
contingents ............................ 594 603 

b) Traitements et depenses connexes de 
personnel .............................. 3 115 3 171 

c) Frais de voyage et indemnite de 
subsistance du personnel militaire ..... 65 67 

d) ·.· Rations ................................ 1 854 2 062 
e) Location, entretien et construction de 

locaux, eclairage, chauffage, energie 
et eau ................................. 1 671 2 370 

f) Location d'aeronefs .................... 
g) Communications ......................... 26 20 

2. Materiel et fournitures destines a la Force 

a) Achat de materiel de transport ......... 466 722 
b) Achat d'autre materiel ................. 716 1 107 
c) Entretien et utilisation des vehicules 

automobiles et autre materiel .......... 2 561 2 800 
d) Fournitures et services ................ 1 365 1 629 
e) Fret, camionnage et messageries ........ 239 400 
f) Remboursement de l'amortissement du 

materiel appartenant aux contingents ... 900 800 

3. Releve des contingents ..................... l 338 1 383 

4. Indemnites en cas de deces ou d'invalidite . 125 125 

5. Bien-etre et loisir ........................ 240 265 

Previsions 
de depenses 
1983-1984 

609 

.• .· 3 362 

78 
2 102 

2 029 
5 

18 

975 
826 

3 029 
1 745 

345 

865 

l 570 

125 

273 
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ANNEXE I (~} 

6. Paiement au titre des depenses relatives 
aux contingents 

a) Soldes et indemnites versees aux 
membres des contingents····•····••••· 

b) Amortissement du coGt de l'habillement, 
du paquetage et de l'equipement 
individuels ··········•••·•····••···•~ 

7. Contributions du personnel ...... • ........ . 

'l'otal, rubriques 1 a 7 ••••••••••••••••••• 

8. Recettes provenant des contributions 
du personnel .............................. . 

9. Recettes di verses ........................ . 

Depenses 
1981-1982 

15 226 

1077 

370 

31 948 

370 

20 

Montants 
revises 
1982-1983 

15 401 

1 089 

359 

34 373 

359 

20 

Previsions 
de depenses 
1983-1984 

15 526 

l 098 

399 

34 979 

399 

20 

I ... 
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Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement 

Previsions de depenses pour la periode allant du ler decembre 1983 
au 30 novembre 1984: renseignements complementaires 

1 a) Indemnite journaliere versee par l'ONU 
aux membres des contingents 

Dollars 

1981/82: d8penses ····•••··••··•••••···•••••···•••••···••··•··• 
1982/83 : IDOntant r4!vise ............ •-• ........................ . 

1983/84: montant prevu •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

594 000 
603 000 
609 000 

1. One indemnite journaliere est versee a tousles membres des contingents de la 
FNUOD pour couvrir leurs faux frais personnels. Comme les annees precedentes, le 
montant de l'indemnite representera !'equivalent de 1,28 dollar par personne et par 
jour, payable en monnaie loca.le. Les previsions de depenses ont ete calculees sur 
la base d'un effectif moyen de 1 290 officiers et hommes de troupes pendant la 
periode consideree auxquels viennent s'ajouter en moyenne dix ouvriers qualifies du 
batiment et autres techniciens dont la Force a temporairement besoin. 

1 b) Traitements et depenses connexes de personnel 

Dollars 

1981/82: depenses 
1982/83: montant 
1983/84: montant 

............................................. 
, . , 

rev1.se ............•.....•.•••..•..........••• , 
prevu ....................................... . 

3 115 000 
3 171 000 
3 362 000 

2. Le tableau d'effectifs actuel de la FNUOD comprend au total 131 postes dans la 
zone de la mission (4 postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang 
superieur, 6 postes d'agent des services generaux, 24 postes d'agent du Service 
mobile et 97 postes d'agent local) et 7 postes crees par suite du surcroit de 
travail au Siege de !'Organisation des Nations Unies a New York (3 postes 
d'administrateur et 4 postes d'agent des services generaux). Le tableau 
d'effectifs propose par la Force pour la periode consideree comprend un poste 
supplementaire d'administrateur de la classe P-3 et un poste d'agent local. Le 
poste P-3, qui sera pourvu par un ingenieur civil, permettra de disposer des 
competences techniques necessaires pour assurer la supervision des travaux de 
construction et d'entretien dont !'execution se trouve actuellement 
considerablement retardee en raison de la rotation constante des officiers du 
genie. De plus, la Force a besoin d'un agent local pour etablir les plans et les 
prescriptions techniques a l'intention des entrepreneurs locaux, superviser les 
dessinateurs techniques, tenir a jour et controler les dossiers et les manuels 
techniques, et servir d'interprete pour les contacts avec les entrepreneurs et les 
fournisseurs arabes. Ces deux postes sont demandes pour une periode initiale d'un 
an, apres quoi l'opportunite de leur maintien sera reconsideree. 

I ... 



A/38/472 
Franc,ais 
Page 8 

3. on trouvera ci-apres le tableau d'effectifs propose pour la FNUOD pour 
1983-1984 ainsi que le tableau d'effectifs approuve pour 1982-1983, par categorie 
et par classe: 

Administrateurs et fonctionnaires 
de rang superieur 

SSG 
P-5 
P-4 
P-3 
P-2 

Total 

Agents des services generaux 

G-4 

Autres categories 

Agents du Service mobile 
Agents locaux 

Total general 

1982-1983 

l 
1 
3 
l 

_J: 

7 

10 

24 
..E. 

138 

Nombre de postes 

1983-1984 

1 
1 
3 
2 

_! 

8 

10 

24 
98 

140 

Augmentation 
en 1983-1984 
par rapport a 
1982-1983 

l 

1 

2 

4. Le tableau ci-apres indique les montants prevus pour les traitements et 
depenses connexes de personnel ainsi que le chiffre des depenses correspondantes 
pour les deux annees precedentes. Pour calculer le montant estimatif des 
traitements, salaires et depenses communes de personnel, on a applique au cout des 
postes qui existaient deja un abattement de 5 p. 100 pour mouvements de personnel. 

Montants Montants 
Depenses 

,, . ,, 
revises prevus 

1981-1982 1982-1983 1983-1984 
Dollars Dollars Dollars 

i) Traitements et salaires 1 618 000 1 650 000 1 762 000 
ii) Depenses communes de personnel 1 461 000 l 482 000 1 565 000 

iii) Frais de voyage et indemnite 
de subsistance connexe 36 000 39 000 35 000 

Total 3 115 000 3 171 000 3 362 000 

I ... 
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Traitements et salaires •········••·····•····•·······•· 1 762 000 dollars 

S. Le montant prevu ci-dessus comprend 1 036 000 dollars pour les traitements du 
personnel international et 647 000 dollars pour les traitements des agents locaux. 
11 comprend egalement 19 000 dollars pour le personnel temporaire, 60 000 dollars 
pour les heures supplementaires et les sursalaires de nuit. 

ii) Depenses communes de personnel········•··•··••••····•· 1 565 000 dollars 

6. Le montant prevu comprend 790 000 dollars pour les indemnites de subsistance 
mensuelles (mission), 772 000 dollars pour les autres depenses communes de 
personnel et 3 000 dollars pour les indemnites de representation. Les •autres 
depenses communes de personnel" comprennent les indemnites pour charges de famille, 
les indemnites d'installation, les cotisations a la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, les cotisations au plan d'assurance-maladie, les 
allocations de logement, les frais de voyage a l'occasion du conge dans les foyers 
et des voyages de visites familiales, l'indemnite pour frais d'etudes et les frais 
de voyage connexes, et le cout des autres voyages autorises. 

iii) Frais de voyage et indemnite de subsistance connexe ...... 35 000 dollars 

7. Le montant prevu ci-dessus doit permettre de couvrir les frais de voyage du 
personnel en mission et comprend 6 000 dollars pour les frais de voyage du 
Commandant de la Force qui doit se rendre a New York, 15 000 dollars pour les 
voyages periodiques de fonctionnaires de la FNUOD qui doivent se rendre a New York 
pour consultations et de fonctionnaires de New York qui doivent se rendre aupres de 
la FNUOD, et 14 000 dollars pour les frais de voyage de fonctionnaires dans la zone 
de la mission. 

1 c) Frais de voyage et indemnite de subsistance du 
personnel militaire 

: d&penses ·········•······•············••·············· 1981/82 
1982/83 : 
1983/84 

montant , . , 
revise ............................. • ........ . 

: JDOn tan t pr8vu ••••..••.•••.....••••...•••... -•...••.•.• 

Dollars 

65 000 
67 000 
78 000 

8. Le montant prevu ace titre doit permettre de couvrir le cout de l'indemnite 
de subsistance a verser au personnel militaire qui est en poste dans des lieux 
d'affectation ou il n'a ni logements ni cantines de l'ONU a sa disposition ainsi 
qu'au personnel militaire en deplacement autorise dans la zone de la mission, y 
compris pour la releve du personnel des postes avances, pour le transport des 
approvisionnements, les inspections et les deplacements des officiers de 
l'etat-major. Pour les deplacements autorises au cours de la periode en Israel et 
en Republique arabe syrienne, le montant de l'indemnite journaliere de subsistance 
etant de 32 dollars et de 39 dollars respectivement, les frais y relatifs 
s'eleveraient a 49 000 dollars. La FNUOD a un detachement de police militaire a 
Tiberiade, ou des logements sont fournis1 en consequence, les six membres du 
detachement ne recevront que sop. 100 de l'indemnite de subsistance journaliere 
autorisee, ce qui represente 29 000 dollars pour l'annee. 

/ ... 
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l d) Rations 

1981/82 : dE!penses ........................................... •• • 

1982/83: montant r8vise ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
1983/84: montant prevu •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Dollars 

1 854 000 
2 062 000 
2 102 000 

9. Le montant prevu doit permettre de nourrir le personnel militaire de la Force 
ainsi que les membres du personnel civil qui sont affectes a des postes ou une 
cantine est necessaire. Les rations sont distribuees en fonction des normes 
approuvees en la matiere. Le montant prevu a ete calcule sur la base d'un effectif 
moyen de l 290 hommes, plus dix au titre de !'assistance temporaire (voir plus haut 
par. 1). On a applique un abattement de 10 p. 100 pour rations non utilisees, afin 
de tenir compte des mernbres du personnel qui sont en poste dans des lieux 
d'affectation ou il n'y a pas de cantine et de ceux qui sont en deplacement 
autorise, en permission ou absents de leur cantonnement pour d'autres raisons. Le 
cout moyen de la ration journaliere (4,84 dollars) a ete calcule compte tenu des 
depenses des annees precedentes et d'une augmentation probable de 10 p. 100 du fait 
de l'inflation. 

le) Location, entretien et construction de locaux; 
eclairage, chauffage, energie et eau 

1981/82 : depenses ............................................. . 
1982/83 : montant r8vise .........•.............................. 
1983/84 : montant prevu ........................................ . 

Dollars 

1 671 000 
2 370 000 
2 029 000 

10. Les depenses prevues pour 1983-1984 sont recapitulees dans le tableau ci-apres 
et expliquees de fac;on detaillee dans les paragraphes qui suivent. Le tableau 
permet en outre de comparer les montants prevus et le chiffre des depenses 
correspondantes pour les deux annees precedentes. 

Montants Montants 
Depenses revises prevus 
1981-1982 1982-1983 1983-1984 
Dollars Dollars Dollars 

i) Location de locaux 447 000 627 000 591 000 
ii) Entretien, reparation et 

amenagement des locaux 499 000 546 000 459 000 
iii) Approvisionnement en eau 

et en electricite 247 000 355 000 285 000 
iv) Construction de locaux 478 000 842 000 694 000 

Total .l 671 000 2 370 000 2 029 000 

I ... 
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i) Location de locaux ··········•···••••·•··•··········•···• 591 000 dollars 

11. on estime que la location de locaux pour le quartier general de la FNUOD et 
pour loger le personnel militaire a Damas s'eleverait a 591 000 dollars 
en 1983-1984 si les arrangements actuels etaient maintenus. Mais, comme il etait 
indique dans le precedent rapport, on a juge necessaire, pour des raisons de 
securite, d'installer le quartier general et les quartiers du personnel militaire 
qui en sont proches dans d'autres locaux a Damas. Tousles efforts deployes par la 
FNUOD pour louer d'autres locaux a Damas ont echoue, et compte tenu des 
circonstances, la FNUOD explore actuellement la possibilite de construire un 
quartier general qui comprendrait des locaux a usage de bureaux, des logements pour 
le personnel militaire et autres installations, dans les environs immediate de 
Damas. La planification du projet en est encore a un stade hypothetique et 
preliminaire1 aucun credit n'est done demande pour l'instant, pour de nouveaux 
locaux. Dans l'hypothese ou les plans concernant la reinstallation du quartier 
general de la FNUOD seraient definitivement arretes, durant l'annee se terminant le 
30 novembre 1984 et que des credits additionnels s'averent necessaires, la question 
serait portee a !'attention du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires afin que l'Assemblee generale puisse eventuellement 
prendre une decision a cet effet dans le cadre de sa resolution sur les depenses 
imprevues et extraordinaires pour l'exercice biennal 1984-1985. 

12. Les depenses prevues pour la location des locaux actuels a Damas, ainsi que 
d'autres locaux ailleurs, sont indiquees ci-apres: 

Description 

a) Locaux du quartier general a Damas 
(y compris le mess et les salles a manger) 

b) Quartiers du personnel militaire affecte au quartier 
general de la FNUOD, a Damas 

c) Quartiers du detachement de police militaire a Tiberiade 

d) Atelier de reparation de vehicules de Tiberiade, utilise 
en commun par la FNUOD et l'Organisme des Nations Unies 
charge de la surveillance de la treve en Palestine (ONUST) 

e) Charges et frais d'entretien, lorsqu'ils ne sont pas 
inclus dans les loyers (gazole: 62 000 dodllars, 
electricite: 58 200 dollars, eau: 5 000 dollars, 
entretien courant 25 000 dollars) 

Total 

Dollars 

208 000 

222 000 

4 800 

6 000 

150 000 

591 000 

/ ... 
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ii) Entretien, reparation et amenagement des locaux ......... 459 000 dollars 

13. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout de l'entretien et de la 
reparation des locaux (y compris leur amenagement en fonction de l'utilisation 
prevue) au quartier general, dans les camps et dans les positions et postes de 
commandement avances des contingents, y compris le cout de l'entretien et de la 
reparation des locaux loues par la Force. Le montant prevu se decompose comme 
suit: 

a) 100 000 dollars pour les fournitures necessaires pour les petits travaux 
de transformation et d'entretien courant dans tousles locaux de la FNUOD, sauf les 
locaux loues. Ce montant doit permettre de couvrir le cout des materiaux de 
construction (verre a vitres, toile de store, carrelage, parpaings de ciment, bois 
de tous types, peinture, petites fournitures electriques, fournitures de plomberie, 
fournitures de menuiserie, etc.). 

b) 209 000 dollars pour les gros travaux de reparation et d'amenagement des 
locaux, se repartissant comme suit, par ordre de priorite: 

1) 

2) 

3) 

4) 

Reparation de la toiture des batiments dans six positions et au camp 
Faouar (15 000 dollars) 
(Le montant prevu pour ce projet, qui sera realise par les membres 
de la Force, couvre l'achat des materiaux necessaires pour reparer 
les toitures en mauvais etat des roulettes et des batiments utilises 
comme cuisines, infirrneries ou quartiers d'habitation. Ces travaux 
sont indispensables pour prolonger la vie de ces installations et 
ameliorer les conditions de vie.) 

Reparation de la toiture de trois batirnents au camp Ziouani 
(30 000 dollars) 
(Le montant prevu pour ce projet, qui sera execute par un 
entrepreneur, couvre les gros travaux a effectuer pour reparer la 
toiture des batiments abritant le gymnase, le bureau de poste, le 
bureau d'aide sociale, le poste d'incendie et les logements. Les 
reparations effectuees anterieurement n'ont pas elimine les 
infiltrations.) 

Agrandissement du quartier d'habitation de la position 84 
( 5 000 dollars) 
(Le montant prevu pour ce projet, qui sera realise par les membres 
de la Force, couvre la construction d'une annexe en briques a un 
batiment en beton, qui fournira 20 metres carres de surface 
habitable afin de loger correctement le personnel de cette position.) 

Conversion de trois unites mobiles de logement a d'autres usages au 
camp Faouar (6 000 dollars) 
(Le montant prevu pour ce projet, qui sera realise par les membres 
de la Force, couvre la conversion de baraques mobiles de logement 
pour servir respectivement d'entrepot de materiel, de buanderie et 
d'atelier supplementaire. Les logements ainsi convertis seront 
remplaces par de nouveaux batiments prefabriques). 

I ... 
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Agrandissement des baraques abritant les generateurs et 
reconstruction des baraques d'entreposage des carburants/lubrifiants 
dans dix positions et au camp Faouar (25 000 dollars) 
(Pour abriter les nouveaux generateurs qui alimenteront les 
positions, il faut construire des baraques plus grandes que les 
actuelles, exigues et irrecuperables. De meme, plusieurs baraques 
delabrees abritant les carburants/lubrifiants doivent etre 
reconstruites. Ce projet sera execute par les membres de la Force.) 

Pose d'un revetement metallique sur un batiment prefabrique au camp 
Ziouani (20 000 dollars) 
(Le revetement exterieur en contre-plaque de ce batiment prefabrique 
est disjoint, ecaille et clogne. Un nouveau revetement en 
contre-plaque couterait a peu pres le meme prix a installer qu'un 
revetement metallique mais necessiterait beaucoup plus d'entretien. 
Ce projet sera realise par un entrepreneur.) 

Tranformation d'un batiment en beton en local d'habitation au camp 
Ziouani (7 300 dollars) 
(Ce projet, execute par les membres de la Force, consistera a 
modifier les cloisonnements interieurs, reparer les planchers et 
refaire la peinture d'un batiment en beton servant actuellement 
d'entrepot d'armes, et qui accueillera 12 personnes installees 
jusqu'ici dans un batiment prefabrique.) 

Agrandissement des fenetres dans six batiments a usage d'habitation 
et de bureaux au camp Faouar (3 000 dollars) 
(Le montant prevu pour ce projet, qui sera realise par les membres 
de la Force, couvre le remplacement de fenetres trop petites pour 
perrnettre un eclairage et une ventilation suffisants.) 

Reparation et amelioration de la plomberie dans differents batiments 
du camp Faouar et des positions (15 000 dollars) 
(Le montant prevu pour ce projet, qui sera execute par les membres 
de la Force, couvre des reparations d'ensemble pour eviter les 
ruptures de canalisation, les fuites et les engorgements dans 
differents batiments ainsi que !'installation de sanitaires et de 
fosses d'aisance dans quatre positions.} 

Peinture exterieure de neuf batiments au camp ·. Ziouani 
(10 000 dollars) 
(Afin d'ameliorer l'etat de neuf structures en beton, construites il 
ya pres de 50 ans, on prevoit de les faire repeindre par les 
membres de la Force.) 

Renovation d'un batiment d'entreposage de materiel de transmission 
au camp Ziouani (5 700 dollars) 
(Afin de degager 60 m2 d'espace supplementaire pour abriter le 
materiel de transmission, actuellement entrepose dehors, on propose 
de modifier ce batiment et de construire, en faisant appel aux 
membres de la Force, des systemes de cloisons et de casiers.) 

I ... 
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12) Reparation de la plomberie dans differents batiments au camp Faouar 
( 5 000 dollars) 
(Il s'agit, pour les membres de la Force, de remplacer les 
canalisations interieures deteriorees, y compris les equipements de 
douche.) 

13) Peinture de batiments au camp Faouar et dans differentes positions 
(10 000 dollars) 
(Pour prolonger !'existence et ameliorer l'etat de plusieurs 
batiments, on propose que les membres de la Force en repeignent 
l'interieur et l'exterieur.) 

14) Pose d'une toiture sur un batiment en maconnerie au camp Ziouani 
( 6 000 dollars) 
(On prevoit oe construire un toit sur une construction inutilisee, 
qui fournira ainsi un espace d'entreposage supplementaire de 
180 m2. Ces travaux seront realises par les membres de la Force.) 

15) Remplacement de panneaux electriques au camp Faouar (1 000 dollars) 
(Il s'agit pour les membres de la Force de remplacer les panneaux 
electriques usages dans dix batiments.) 

16) Modification des tours d'observation et remplacement des guerites de 
sentinelles de certaines positions (15 000 dollars) 
(Les tours d'observation de quatre positions doivent etre modifiees 
et reconstruites pour permettre une meilleure surveillance. Dans 
deux positions, les guerites des sentinelles doivent etre 
remplacees. Ces travaux seront effectues par les membres de la 
Force.) 

17) Entretien et reparation des abris (30 000 dollars) 
(Les abris doivent etre regulierement entretenus et repares par les 
membres de la Force.) 

c) 150 000 dollars pour divers travaux d'entretien, a savoir: 

1) 

2) 

Revetement en dur des voies et d'autres surfaces a l'interieur des 
camps (125 000 dollars) 
(Le montant prevu doit permettre de reparer et de revetir en dur la 
surface et les accotements des voies, ainsi que les zones attenantes 
aux ateliers, cuisines, etc., a l'interieur des camps Faouar et 
Ziouani, travaux qui seront effectues par un entrepreneur. Les 
aires gravillonnees sont extremement boueuses en hiver et deviennent 
sales et pleines de poussiere pendant les mois d'ete sous l'action 
de la chaleur et du vent.) 

Entretien des voies et autres aires gravillonnees (25 000 dollars) 
(Le montant prevu pour ce projet, qui doit etre realise par les 
membres de la Force, couvre l'entretien des voies et autres aires 
gravillonnees a l'interieur et a la peripherie des camps et des 
positions.) 

/ ... 
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iii) Approvisionnement en eau et electricite ................. 285 000 dollars 

14. Des montants sont prevus ace titre pour couvrir le cout de 
l'approvisionnement en eau (12 000 dollars) et en electricite (176 000 dollars) du 
camp Ziouani et celui de l'approvisionnement en electricite du camp Faouar 
(97 000 dollars). 

iv) Construction de locaux ··••····••••••·•••••••••••••••••·• 694 000 dollars 

15. Des montants sont prevus pour la construction des installations suivantes, qui 
sont enumerees par voie de priorite: 

a) 60 000 dollars: Extension d'un batiment en beton a usage d'habitation a 
la Position 28. Afin de disposer de quartiers suffisants pour loger le personnel 
militaire de cette position, on propose d'agrandir une construction recente en 
beton pour remplacer le batiment prefabrique en mauvais etat qui hebergeait 
jusqu'ici ce personnel. 

b) 250 000 dollars: Construction d'un nouveau garage et service d'entretien 
au camp Ziouani. Le montant prevu doit permettre la construction, par un 
entrepreneur, d'un batiment ou seront regroupes le service du mouvement des 
vehicules, le service de l'administration et des statistiques, la salle d'attente 
des chauffeurs, l'aire d'entreposage et le service d'entretien des vehicules. La 
dispersion actuelle de ces differents services en limite l'efficacite. Grace ace 
projet, on disposera d'un garage suffisamment grand et equipe pour regrouper toutes 
les activites de la section chargee de l'entretien. Vu l'exiguite des ateliers 
actuels, les techniciens sont obliges de travailler dehors meme par mauvais temps. 

c) 112 000 dollars: Construction de six nouveaux abris. Pour ameliorer la 
securite du personnel, il est necessaire de construire six nouveaux abris dans les 
camps. 

d) 40 000 dollars: Deplacement et reconstruction de la Position 32. Les 
installations actuelles etant surpeuplees et non conformes aux normes, il est prevu 
deconstruire, a 30 metres environ du batiment actuel, un nouveau batiment en beton 
qui pourra accueillir dix personnes et qui comportera une cuisine, une cantine et 
des salles de douches. Le choix d'un nouvel emplacement est indispensable car le 
site actuel est inonde lors de la saison des pluies. 

e) 4 000 dollars: Pose d'un grillage autour des stations de pompage au camp 
Faouar. On propose qu'un entrepreneur installe un grillage autour des deux 
stations de pompage de l'eau afin d'en eviter la contamination. 

f) 40 000 dollars: Construction d'un batiment en beton a usage d'habitation 
a la Position 31. Pour remplacer un batiment s~rieusement endommage et fournir 
l'espace supplementaire necessaire, on prevoit la construction, par les membres de 
la Force, d'un batiment en beton comprenant une cuisine, une cantine et des salles 
de douches, qui pourra accueillir dix personnes. 

g) 10 000 dollars 
physique au camp Faouar. 
de la Force, un batiment 
pour les troupes. 

: Transformation d'un batiment en salle d'exercice 
Il est prevu de transformer, en faisant appel aux membres 

en beton (50 m2) en salle d'exercice et d'halterophilie 

/ ... 
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h) 50 000 dollars: Reconstruction de la Position 25. Le developpement de 
Kounaitra a entraine une augmentation de la population et de la circulation 
automobile aux approches de la Position 25. Pour ameliorer l'efficacite 
operationnelle de cette position il est prevu de la reinstaller sur la colline 
situee a l'est de son emplacement actuel. Ce projet, qui sera realise par les 
membres de la Force, comportera des quartiers pour 25 hommes, ainsi qu'une cuisine, 
une cantine et des salles de douche, un poste de sentinelle, une tour 
d'observation, des hangars pour abriter les generateurs et pour entreposer les 
carburants/lubrifiants, des abris ainsi que les services indispensables. 
L'utilisation des remorques ATCO provenant de la Position 20 permettra de reduire 
le cout du projet. 

i) 21 000 dollars: Tranformation d'un batiment d'entreposage en ma9onnerie 
en batiment a usage d'habitation au camp Ziouani. Pour remplacer les baraquements 
de type ATCO accueillant dix hommes, on prevoit la renovation d'un batiment, y 
compris la pose d'une nouvelle toiture, d'un plafond isolant, de cloisons en 
briques, de planchers, de portes et de fenetres. Ce batiment de 180 metres carres 
comportera un foyer et une laverie. Les travaux seront realises par les membres de 
la Force. 

j) 4 000 dollars: Construction d'une installation pour laver les vehicules 
au camp Faouar. Pour remplacer des installations insuffisantes, on prevoit de 
construire un bloc en beton de 360 metres carres, complete par un local pour 
l'entreposage de l'equipement et une colonne d'alimentation. 

k) 15 000 dollars: Remplacement d'un batiment d'habitation en mauvais etat 
par une construction prefabriquee au camp Faouar. Pour remplacer un batiment 
prefabrique vieilli et en mauvais etat, on prevoit la construction, par les membres 
de la Force, d'un nouveau batiment prefabrique qui pourra accueillir 24 hommes et 
sera pourvu de salles de douche. 

1) 35 000 dollars: Remplacement d'un batiment a usage d'habitation a la 
Position 63. on prevoit la construction, par les membres de la Force, d'un 
batiment prefabrique pouvant accueillir dix personnes et pourvu d'une cuisine, 
d'une cantine et de salles de douche, en remplacement d'une vieille construction 
prefabriquee devenue trop petite et dont la remise en etat serait trop couteuse. 

m} 6 000 dollars: Agrandissement du bureau des transports du camp de 
Faouar. Etant donne l'exiguite du bureau des transports et du mouvement des 
vehicules, on propose de lui adjoindre une annexe de 30 metres car res. · 

n) 18 000 dollars: Remplacement d'installations sanitaires au camp de 
Ziouani. Pour remplacer deux remorques ATCO amenagees en salles de douche, dont la 
reparation serait trop couteuse, il est prevu de construire, en faisant appel aux 
membres de la Force, deux batiments en blocs de beton d'une capacite de 
25 personnes chacune. 

o) 6 000 dollars: Pose d'un grillage autour du bloc des carburants/ 
lubrifiants au camp Faouar. Pour eviter les vols d'essence, il est prevu de faire 
poser autour du bloc par les membres de la Force une cloture grillagee de 
dix metres sur six. 

I ... 
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p) 18 000 dollars, Installation de citernes souterraines aux Positions B, 
HS et 12. Pour assurer aces trois positions, situ,es pres du IIK>nt Heraon, un 
approvisionnement en eau suffisant au cours des mois d'hiver, quand la circulation 
automobile est paralysee, on propose de construire, en faisant appel aux aembres de 
la Force, des citernes d'une contenance de 40 000 litres. 

q) 5 000 dollars, Deplacement d'un entrepot d'armes au cup Ziouani. Pour 
entreposer les armes qui seront retirees d'un bitiment destine a etre transform en 
quartiers d'babitation [voir par. 13, alinea b) 7)1, il est prevu de renover un 
batiment en ma~onnerie actuellement depourvu de toiture. Les travaux, qui seront 
realises par lea membres de la Force, comprendront la pose d'une toiture, la 
refection des murs interieurs, la construction d'etageres et de casiers et la pose 
de fils electriques. 

l f) Location d'aeronefs 

1981-1982, d8penses ·•····••·•••·•·••••••·•••••••••••••••••••••• 
1982-1983 : montant revis·e •.................••••......• • ....••. 
1983-1984: montant prevu ...•.....•....•..•.....•..•...••.•••.. 

Dollars 

--

5 000 

16. La FNUOD ne dispose plus d'appui aerien depuis novellbre 1979. Il est propose 
de constituer une provision pour permettre de faire face aux besoins d'urgence de 
la Force, co1D1Ue lea evacuations pour raisons medicales, par exemple. 

1 g) Communications 

Dollars 

1981-1982 , d8penses •...•..••...••••..••..•••••••• • ............. . 
1982-1983 : montant revise ..•..•••••.. -•.••..•....•.•••.••••.••• 
1983-1984 I montant preVU • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ·• • • • • • • • • • • • • • 

17. Le montant prevu doit permettre de couvrir le coGt des cOllll1lunications (a 
l'exclusion du coGt du personnel et du materiel) a Geneve et a Pise pour lea 

26 000 
20 000 
18 000 

oesoins de la FNUOD, ainsi qu'entre lea centres d'op6rations de la FNUOD. Le 
montant prevu comprend le cout de la location des lignea telephoniquea et celui des 
communications telephoniques du quartier general de la FNUOD, du camp Ziouani et du 
detachement de police militaire de Tiberiade (8 500 dollars), ainsi que le cout des 
services telegraphiques, de la location d'une botte postale et de 
l'affranchissement du courrier officiel (9 500 dollars). 

/ ... 
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2 a) Achat de materiel de transport 

1981-1982 : depenses ..•........... • -• .•...•......•.•••••••••••••• 
1982-1983: montant revise ......•.•.•••..•••.•••••••••••••••••• 
1983-1984 : montant prt!vu .................•..••••.•••••••• • • • .• • 

Dollars 

466 000 
722 000 
975 000 

18. Les vehicules de transport qu'il est propose d'acheter pour 1983-1984 pour le 
pare de la FNUOD consistent uniquement en materiel de remplacement, et sont 
enumeres ci-apres: 

Description 

Voiture legere 
Cherokee 
Jeep, (1/4 de tonne) 
Minibus 
Bus (21 passagers) 
Bus (45 passagers) 
Camionnette a plate-forme, cabine double 
Camionnette a plate-forme, cabine simple 
Camion (moyen) 
Vehicules pour terrain enneige 
Ambulance 
Chariot elevateur 
Frais de transport des vehicules 

Total 

Nombre 

20 
21 

6 
9 
2 
l 
4 
5 
1 
1 
1 
1 

72 

Prix unitaire CoGt total 
Dollars Dollars 

5 800 116 000 
10 500 220 500 

9 800 58 800 
8 000 72 000 

35 000 70 000 
100 000 100 000 

8 000 32 000 
6 700 33 500 

10 500 10 500 
90 000 90 000 
12 200 12 200 
25 000 25 000 

134 500 

975 000 

19. 11 est propose de remplacer 72 vehicules de type commercial qui sont hors 
d'usage, ont ete detruits ou ont un kilometrage trop eleve et qu'il est difficile 
d'entretenir et trop coGteux de reparer ou d'utiliser. 

20. La FNUOD a besoin en outre de 13 vehicules supplementaires qu'elle se propose 
de se procurer en tant que materiel appartenant aux contingents et en en 
remboursant l'amortissement aux gouvernements interesses. Ces vehicules de type 
militaire comprendront d'une part 4 camions de transport de marchandises, 4 camions 
citernes pour l'essence, 1 camion citerne pour le transport d'eau, l camion a benne 
basculante et l camion tracteur, appeles a remplacer des vehicules existants, et 
d'autre part 2 camions citernes supplementaires pour le transport d'essence dont la 
Force a besoin. Un montant de 114 000 d~llars est prevu a la rubrique 2 f) du 
budget pour le remboursement de l'amortissement correspondant (sur 6 mois au taux 
de 30 p. 100 par an) et un montant de 136 000 dollars est prevu a la rubrique 2 e) 
pour les frais de transport des vehicules en question. 

/ ... 
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Dollars 

1981-1982 : d&penses ....•..........•.••••.•.••.• _ •.....•...•...• 
1982-1983 : montant revise ••... • ............•................•.. 
1983-1984: montant prevu ••••••..•••.••.••••••••••....••.•..••• 

716 000 
l 107 000 

826 000 

21. Le cout estimatif des autres materiels dont la Force aura besoin en 1983-1984 . 
est recapitule dans le tableau ci-apres et explique de fac;on plus detaillee dans 
lea paragraphes qui suivent. Le tableau permet '9alement de comparer lea couts 
avec ceux des annees precedentes. 

Depenaes Montant revise Montant prevu 
Materiel 1981-1982 1982-1983 1983-1984 

Dollars Dollars Dollars 

1) Materiel de cOIIDllunications 98 000 452 000 73 600 
ii) Generateurs 86 000 177 000 188 800 

iii) Materiel d'entretien et de 
reparation 47 000 71 000 65 000 

iv) Materiel medical et dentaire 3 000 7 000 35 000 
V) Tentes .28 000 

vi) Materiel pour le logement et 
lea cantines 301 000 118 000 82 100 

vii) Mobilier et materiel de bureau 17 000 89 000 51 000 
viii) Materiel d'observation 38 000 108 000 169 300 

ix) Materiel divers 126 000 85 000 133 200 

Total 716 000 l 107 000 826 000 

i) Materiel de communication ........ -~ .••••.••••••••••.. ~ .. •.•·• 73 600 

22. Le montant prevu doit permettre d'acheter le materiel de communication a la 
Force et comprend une somme de 11 200 dollars pour les frais de transport. 

a) Remplacement de materiel (30 600 dollars) 

1) Un horodateur rapide pour la reception et l'emission des 
communications radio (500 dollars). 

2) Quatre emetteurs recepteurs mobiles pour remplacer le materiel hors 
d'usage affecte a la police militaire et a deux contingents 
(9 900 dollars). 

3) Un standard telephonique SB-93 pour remplacer quatre unites plus •• 
petites qui doivent etre reconditionnees. Le standard destine au 
camp Ziouani, est le meme que celui actuellement en cours 
d'installation au camp Faouar (17 700 dollars). 

4} Six antennes pour vehicule en remplacement de materiel endommage 
(2 500 dollars). 
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b) Nouvelles acquisitions (43 000 dollars) 

1) Un mat d'antenne de 30 metres et une antenne pour remplacer le 
materiel emprunte a l'ONUST afin d'ameliorer les communications au 
poste OP-56 (5 500 dollars). 

2) Analyseur du systeme de communication pour l'entretien du materiel 
(17 700 dollars). 

3) Huit emetteurs-recepteurs mobiles pour equiper les vehicules de la 
FNUOD (19 800 dollars). 

23. On trouvera ci-apres une liste de materiel de communication supplementaire 
dont la Force a besoin et qu'elle se propose de se procurer en tant que materiel 
appartenant aux contingents, en en remboursant l'amortissement aux gouvernements 
interesses, represente un total de 20 500 dollars, non compris les frais de 
transport. 

a) 

b) 

Rernplacernent de materiel (2 500 dollars) 

1) Un bloc d'alirnentation et de repetition AM-1777 pour remplacer des 
elements hors d'usage de l'installation radio KFF-29 (1 500 dollars). 

2) Deux blocs d'alimentation pour radios en remplacement de materiel 
qui doit etre reforme (1 000 dollars). 

Nouvelles acquisitions (18 000 dollars) 

1) Sept amplificateurs deportee .pour radios AN/PRC 77 afin d'en 
accroitre la portee operationnelle (14 000 dollars). 

2) Diverses antennes poitraccroitre la portee du materiel radio 
(4 000 dollars). 

24. Un montant de 3 100 dollars est prevu a la rubrique 2 f) du budget pour le 
remboursement de l'amortissement (sur six mois, au taux de 30 p. 100 par an) du 
materiel deceit dans le paragraphe 23, et un montant de 3 700 dollars est prevu a 
la rubrique 2 e) pour les frais de transport de ce materiel. 

ii) Generateurs .................... · -· •·· ·· ................. •· .. . 188 800 dollars 

25. Un montant est prevu pour remplacer des generateurs qui fournissent 
l'electricite necessaire aux positions et, en cas d'urgence, au quartier general et 
aux camps ~rincipaux. Au cours de cette quatrieme annee d'un programme regulier de 
remplacernent du materiel, il est propose d'acheter les generateurs suivants: 
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Description Nombre Prix unitaire Cout total 
Dollars Dollars 

Generateurs de 175 kVA 
Generateurs de 55 kVA 
Generateurs de 10,5 kVA 
Generateurs portatifs 120/240V 

Frais de transport 

Total 

2 27 
4 8 

25 3 
2 

33 

000 54 000 
500 34 000 
200 80 000 
600 1 200 

19 600 

188 800 

iii) Materiel d'entretien et de reparation 65 000 dollars 

26. Le montant prevu doit permettre d'acheter du petit outillage et du materiel 
divers pour les ateliers d'entretien et de reparation. Il s'agit de remplacer des 
outils et du materiel hors d'usage (33 000 dollars) et d'en acheter de nouveaux 
(32 000 dollars). 

iv) Materiel medical et dentaire .............................. 35 000 dollars 

27. Le montant prevu doit permettre d'acquerir le materiel medical et dentaire 
necessaire pour remplacer des articles a reformer (19 000 dollars) ainsi que le 
materiel nouveau necessaire pour ameliorer les services medicaux et dentaires 
(16 000 dollars). 

V) Tentes ·•·••·····•••···••·•·•••••·•••••····••·••••·•·•••••· 28 000 dollars 

28. Le montant prevu doit permettre d'acheter 16 tentes pour remplacer un 
equipement hors d'usage qui doit etre reforme. 

vi) Materiel pour logements et cantines ....................... 82 100 dollars 

29. Le montant prevu doit permettre d'acquerir sur place du materiel pour les 
logements afin de remplacer des articles uses ou endommages (56 000 dollars) et de 
proceder a de nouvelles acquisitions (13 000 dollars) [lits, matelas, chaises, 
tables, lampes, armoires, glaces, ventilateurs, rayonnages et autres articles]. Le 
montant prevu doit aussi permettre de remplacer du materiel de cuisine et de 
cantine qui est use (10 300 dollars) et de proceder a de nouvelles acquisitions 
(2 800 dollars) : cuisinieres et grils, fours, chauffe-plats a vapeur, mixeurs, 
lave-vaisselle, grille-pain et percolateurs. 

vii) Mobilier et materiel de bureau ............................ 51 000 dollars 

30. Le montant prevu doit permettre d'acquerir le mobilier et le materiel de 
bureau necessaire pour remplacer des articles hors d'usage ou endommages et 
irreparables (36 400 dollars) et de proceder a de nouvelles acquisitions, notamment 
les articles suivants: machines a ecrire electriques et mecaniques, calculatrices 
de bureau, machines a photocopier, machines a polycopier, bureaux, chaises, 
classeurs, corbeilles a papier, lampes, etageres, tables et armoires a fournitures. 
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viii) Materiel d'observation ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 169 300 dollars 

31. Le montant prevu doit permettre d'acquerir le materiel d'observation indique 
ci-apres, qui est necessaire pour permettre une surveillance continue. Le montant 
prevu comprerid 25 800 dollars pour les frais de transport. 

a) Onze jumelles de 120mm pour l'observation diurne a longue portee a partir 
de positions (31 400 dollars). 

b) Dix jumelles de campagne (7 x 42) pour remplacer le materiel hors d'usage 
utilise par les patrouilles. 

c) Deux grands et 14 petits dispositifs d'observation nocturne a longue 
portee pour les positions, les postes avances et les groupes d'intervention rapide, 
afin de permettre une surveillance continue dans la zone de separation et le long 
des lignes respectives (134 800 dollars). • 

d) Dix boussoles pour remplacer le materiel perdu OU endommage utilise 
pendant les patrouilles (300 dollars). 

ix) Materiel divers .......................................... 133 200 dollars 

32. Le montant prevu doit permettre d'acheter du materiel divers pour un cout 
estimatif de 133 200 dollars, dont 4 300 dollars de frais de transport pour les 
articles qui ne seront pas achetes sur place. On prevoit d'acheter les articles 
suivants: climatisateurs, refrigerateurs, radiateurs, chauffe-eau, materiel de 
lutte contre les incendies (tuyaux, extincteurs, lances et haches), equipement de 
ski pour les patrouilles d'hiver, aspirateurs, machines a laver le linge, toilettes 
chimiques et autres articles. 11 s'agit de remplacer du materiel hors d'usage 
(69 500 dollars) et d'acquerir du materiel supplementaire indispensable 
(63 700 dollars). 

2 c) Entretien et utilisation des vehicules automobiles 
et autre materiel 

: depenses ...... -~ ................................... . 1981-1982 
1982-1983 : montant 

, . , 
revise ........................ -........ • ... . 

1983-1984: montant prevu 

Dollars 

2 561 000 
2 800 000 
3 029 000 

33. Les depenses prevues pour 1983-1984 sont recapitulees dans le tableau ci-apres 
et expliquees de fac;on detaillee dans les paragraphes qui suivent. Le tableau 
permet aussi de comparer les montants prevus et les depenses correspondantes des 
deux annees precedentes. 
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i) 

ii) 

iii) 

i) 

Carburants et lubrifiants 

Pieces detachees et 
entretien des vehicules 
automobiles 

Pieces detachees et 
entretien d'autre 
materiel 

Total 

Depenses 
1981-1982 
Dollars 

1 268000 

1155 000 

138 000 

2 561 000 
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Montants revises 
1982-1983 

Montants prevus 
1983-1984 

Dollars 

1 258 000 

1 349 000 

193 000 

2 800 000 

Dollars 

1 326 000 

1 496 000 

207 000 

3 029 000 

Carburants et lubrifiants .............................. 1 326 000 dollars 

34. Le montant prevu a la presente rubrique doit permettre d'acheter de l'essence 
(918 000 dollars), du carburant diesel (313 000 dollars), ainsi que de l'huile de 
moteur, des lubrifiants et autres produits petroliers (95 000 dollars) pour 
l'utilisation et l'entretien des vehicules automobiles, du materiel mobile lourd et 
des machines fixes. Ces previsions de depenses ont ete calculees sur la base des 
prix actuels majores de 5 p. 100 pour tenir compte des hausses de prix prevues pour 
1983-1984. La consommation prevue est calculee compte tenu de la consommation la 
plus recente de la Force. 

ii) Pieces detachees et entretien des vehicules automobiles 1 496 000 dollars 

35. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout des pieces detachees et des 
organes de rechange necessaires pour les vehicules de type militaire 
(659 000 dollars) et les vehicules de type civil (511 000 dollars), ainsi que de 
passer des contrats locaux pour l'entretien et la reparation des vehicules 
(132 000 dollars). Les frais de transport prevus pour . les pieces detachees et les 
organes de rechange non achetes sur place s'elevent a 194 000 dollars. 

iii) Pieces detachees et entretien d'autre materiel ........... 207 000 dollars 

36. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout des pieces detachees et de 
l'entretien des machines fixes et d'autre materiel non consomptible (generateurs, 
pompes, refrigerateurs, congelateurs, chauffe-eau, ventilateurs electriques, 
cuisinieres et machines de bureau), ainsi que les frais de transport pour le 
materiel achete a l'etranger (20 000 dollars). 

2 d) Fournitures et services 

1981-1982: depenses ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
1982-1983 : montant revise .............. • ...................... . 
1983-1984: montant prevu ....•.•.•.••••••..••••••••..•...•..•.. 

Dollars 

l 365 000 
1 629 000 
l 745 000 
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37. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout des fournitures 
consomptibles et des services divers enumeres dans le tableau ci-apres et au sujet 
desquels on trouvera des precisions plus loin. Le tableau permet aussi de comparer 
les montants prevus et les depenses correspondantes des deux annees precedentes. 

i) Vetements et uniformes 
ii) Materiels defensifs de 

campagne 
iii) Fournitures medicales et 

dentaires 
iv) Materiel sanitaire et 

d'entretien 
v) Intendance generale 

vi) Fournitures et piles pour 
les services de 
communications 

vii) Papeterie et fournitures 
de bureau 

viii) Services contractuels 
ix) Assurance commerciale 
x) Consultations medicales et 

soins d'urgence 
xi) Affranchissement du courrier 

du personnel militaire 
xii) Service de verification 

exterieure des comptes 
xiii) Divers 

Total 

Depenses 
1981-1982 
Dollars 

118 000 

51 000 

55 000 

132 000 
470 000 

160 000 

79 000 
183 000 

58 000 

18 000 

4 000 

10 000 
27 000 

1 365 000 

Montants revises 
1982-1983 

Dollars 

159 000 

62 000 

95 000 

106 000 
563 000 

193 000 

75 000 
255 000 

58 000 

25 000 

6 000 

11 000 
21 000 

1 629 000 

Montants prevus 
1983-1984 
Dollars 

128 000 

61 700 

115 000 

100 000 
600 000 

230 300 

85 000 
285 000 

61 000 

20 000 

6 000 

11 000 
42 000 

1 745 000 

i) Vetements et uniformes ................................... 128 000 dollars 

38. Le montant prevu doit permettre a) de distribuer les articles d'habillement 
(ONU) qui sont conserves par les hommes lors de la releve des contingents 
(2 600 series d'articles, dont le cout est estime a 40 dollars par serie, soit 
104 000 dollars); b) de remplacer environ 50 p. 100 des sous-casques fournis par 
l'ONU et qui sont uses (4 600 dollars), etc) de distribuer aux employes civils 
locaux et au personnel militaire affecte a certains travaux les articles 
d'habillement speciaux necessaires pour des raisons d'hygiene et de securite 
(19 400 dollars). 

ii) Materiels defensifs de campagne ......•...............•.•.. 61 700 dollars 

39. Le montant prevu doit permettre de remplacer le materiel suivant: fil de fer 
pour reseau a boudin (14 ooo dollars), fil de fer barbele (6 000 dollars), plaques 
de tole ondulee (3 600 dollars), piquets de cloture (10 600 dollars), sacs de sable 
(11 500 dollars}, peinture speciale pour baliser les sentiers empruntes par les 
patrouilles ainsi que d'autres zones d'operations (9 000 dollars), et des articles 
divers tels que ciment, fil de fer galvanise, tuyaux metalliques, bois de 
charpente, etc. (7 000 dollars). 
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iii) Fournitures medicales et dentaires ....................... 115 000 dollars 

40. Le montant prevu doit permettre d'acheter des fournitures medicales et 
dentaires pour l'infirmerie du quartier general, l'abri reserve aux soins medicaux 
au camp Faouar et les installations medicales des contingents. Compte tenu de 
!'experience des annees precedentes et du stock actuellement disponible, les 
besoins sont estimes comme suit: medicaments (45 000 dollars), vaccins 
(12 000 dollars), antiseptiques (5 000 dollars), pansements (15 000 dollars), 
fournitures chirurgicales (15 000 dollars), fournitures dentaires (3 600 dollars) 
et fournitures de radiologie (1 000 dollars). On prevoit egalement l'achat de 
fournitures de laboratoire (18 400 dollars), dont une partie est destinee au 
laboratoire d'hygiene de la Force. 

iv) Materiel sanitaire et d'entretien ........................ 100 000 dollars 

41. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout des insecticides, 
desinfectants, lessives, produits pour toilettes chimiques (en poudre et liquide), 
savons et detergents, balais, serpillieres et chiffons, produits chimiques pour la 
purification de l'eau, produits a recurer, cires, desodorisants, materiel de 
pulverisation, brosses, etc. Les previsions ont ete etablies compte tenu de la 
consommation des annees precedentes et des stocks actuellement disponibles. 

v) Intendance generale ..............•....................... 600 000 dollars 

42. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout des articles suivants: 
kerosene (235 000 dollars), gaz butane (105 000 dollars), oxygene et acetylene 
(11 000 dollars), couvertures, sacs de couchage, oreillers, draps et autres 
articles de literie (35 000 dollars), vaisselle, couverts et ustensiles de cuisine 
(25 000 dollars), piles autres que les piles pour radios et accumulateurs pour 
vehicules (9 000 dollars), materiel d'emballage et de conditionnement 
(27 000 dollars), produits en papier et en plastique (50 000 dollars), peinture, 
pinceaux, etc. (40 000 dollars), petits outils (6 000 dollars), recharges 
d'extincteurs (18 000 dollars), trousses pour alcootests utilisees par la police 
militaire, fournitures pour diagrammes, etc. (5 000 dollars), fournitures 
electriques (14 000 dollars), fournitures pour detection de mines et deminage 
(8 000 dollars), equipement de montagne (2 000 dollars) et autres fournitures 
diverses [drapeaux, autocollants, nattes et tissu pour rideaux (10 000 dollars)]. 

vi) Fournitures et piles pour les services de communications 230 300 dollars 

43. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout des fournitures necessaires 
pour l'entretien et l'utilisation du systeme de communications de la FNUOD, telles 
que piles et accumulateurs (39 000 dollars), cables telephoniques (38 000 dollars), 
standards telephoniques, pieces detachees pour emetteurs-recepteurs, quartz, 
transistors, modules, autres pieces detachees, papier pour telescripteur, rubans, 
bandes et autres articles consomptibles (136 300 dollars). Des depenses sont 
egalement prevues pour les contrats d'entretien du materiel passes avec des 
entreprises exterieures (11 000 dollars) et pour la revision du materiel 
appartenant aux contingents dans le pays d'origine (6 000 dollars). 
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vii) Papeterie et fournitures de bureau ........................ 85 000 dollars 

44. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout de fournitures diverses 
utilisees dans tousles bureaux de la Force, y compris le cout des fournitures de 
reproduction et d'impression des formules. 

viii) Services contractuels ·•••••••••••••••••••••··•••·•·•••••• 285 000 dollars 

45. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout de divers services fournis 
a la Force: services de tailleur et de coiffeur et enlevement des ordures au 
quartier general et dans les camps de base (102 000 dollars), blanchissage et 
nettoyage a sec pour tout le personnel militaire et le personnel du Service mobile 
(129 000 dollars), services de nettoyage des locaux dans les bureaux du quartier 
general (42 000 dollars), et services de garde pour l'atelier d'entretien du 
materiel de transport du quartier general (12 000 dollars). Les montants prevus 
ont ete calcules en fonction du cout des services contractuels actuellement fournis. 

ix) Assurance commerciale ·•••••••·••••·•••·•••·••·•••·•••••••• 61 000 dollars 

46. Le montant prevu correspond au cout de l'assurance au tiers contractee par la 
Force pour son pare de vehicules. 

X) Consultations medicales et soins d'urgence .....•...... ~ ... 20 000 dollars 

47. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout des soins donnes aux 
membres du personnel militaire malades et blesses et des soins dentaires d'urgence 
lorsque le traitement ne peut etre assure par une unite medicale ou dentaire de la 
Force. 

xi) Affranchissement du courrier du personnel militaire ........ 6 000 dollars 

48. Le montant prevu concerne l'affranchissement du courrier personnel que les 
membres des contingents envoient dans leur pays d'origine. 

xii) Service de verification exterieure des comptes ............ 11 ooo dollars 

49. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout de la verification 
exterieure des comptes de la Force. 

xiii) Divers•··•··········••····••··•······••··•····•··•·•···•·· 42 000 dollars 

so. Le montant prevu doit permettre d'acheter des blocs de glace (2 200 dollars), 
des jerricanes (3 000 dollars), des medailles (6 600 dollars), de publier des 
offres d'emploi et des appels d'offres dans la presse (2 000 dollars), de faire 
retapisser et reparer des meubles (5 000 dollars), d'acheter des futs pour 
carburant (5 000 dollars) ainsi que des fournitures et services divers non enumeres 
ailleurs (18 200 dollars). 
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: depenses ~-:·:······································ 
: montant revise·••••····•·••··•·••·•··•·•·•·····•·•· 

: montant prevu •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Dollars 

239 000 
400 000 
345 000 

51. Le montant prevu doit permettre de couvrir les frais de transport et de 
manutention du materiel et des fournitures a destination et en provenance de la 
zone de la mission, lorsque ces frais ne sont pas prevus a d'autres rubriques. Le 
montant indique se decompose comme suit: 90 000 dollars pour les frais de 
transport, de reexpedition et de dedouanement engages au quartier general de la 
Force, 8 000 dollars pour le transport et la valise diplomatique, 107 300 dollars 
pour les frais de transport des articles achetes par !'Organisation des 
Nations Unies et 139 700 dollars pour les frais de transport des vehicules et du 
materiel de communication fournis en tant que materiel appartenant aux contingents 
par les gouvernements qui fournissent des contingents a la Force (voir plus haut, 
par. 20 et 24). 

2 f) Remboursement de l'amortissement du materiel 
appartenant aux contingents 

1981-1982: depenses ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
1982-1983: montant revise .................••.................. 
1983-1984: montant prevu .•.......•.................•.......... 

Dollars 

900 000 
800 000 
865 000 

52. Le montant prevu doit permettre de rembourser aux gouvernements qui 
fournissent des contingents l'amortissement du materiel dont ils dotent leurs 
contingents a la demande de !'Organisation des Nations Unies. Le cout de 
l'amortissement est calcule compte tenu des directives generales convenues, qui 
prevoient l'amortissement de ce materiel sur une periode de quatre ans. Lorsque 
l'amortissement a ete completement rembourse, la propriete des articles revient a 
l'ONU, a moins qu'il n'en ait ete convenu autrement pour certains articles. 

3. Releve des contingents 

: depenses .......................................... . 1981-1982 
1982-1983: montant 

, . , 
revise••·•••··•·•••·•·••····•·••·•·······•· 

1983-1984. : montant prevu ..................................... . 

Dollars 

l 338 000 
l 383 000 
1 570 000 

53. Le montant prevu doit permettre de couvrir le cout de la releve des 
contingents a !'expiration de leur tour de service, d'une duree d'environ six mois, 
ainsi que le cout du rapatriement de membres de la Force pour des raisons 
medicales, humanitaires ou autres. Le montant prevu comprend le cout des avions 
affretes, celui du transport par autocars jusqu'au port de depart OU a partir du 
port d'arrivee et le transport des bagages au sol. Le montant prevu a ete calcule 
sur la base des prix actuels, compte tenu d'une majoration de 8 p. 100 du cout des 
avions imputable a l'inflation. 
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1981-1982 
1982-1983 
1983-1984 

4. Indemnites en cas de deces ou d'invalidite 

: d8penses ......................... -.............••••• 
: montant revise ......•.......•....................... , 
: montant prevu ............................... • ....•• __ 

54. Le montant prevu doit permettre de rembourser aux gouvernements qui 

Dollars 

125 000 
125 000 
125 000 

fournissent des contingents les prestations versees par ces gouvernements, en vertu 
de leur legislation nationale ou de leurs reglements, en cas de deces, de blessure, 
d'invalidite ou de maladie de membres de la Force qui seraient imputables au 
service aupres de la FNUOD. 

5. Bien-etre et loisirs 

1981-1982: d8penses .......................................•••• 
1982-1983: montant revise ....................................• 
1983-1984: montant prevu ....•••••....•.................••.•... 

Dollars 

240 000 
265 000 
273 000 

55. Un montant est prevu pour permettre de verser 10,50 dollars par jour aux 
fflembres des contingents lors des permissions de detente qui leur sont accordees a 
raison d'un maximum de sept jours de permission durant une periode de six mois 
(191 000 dollars). Le montant prevu doit aussi permettre d'acheter des fournitures 
et du materiel pour les loisirs et les sports, de louer des films et d'entretenir 
les installations de loisirs et de sport (82 000 dollars). 

6 a) Soldes et indemnites versees aux membres des contingents 

: depenses 
: montant 

............................................ , . , 
revise .................................... . 

1981-1982 
1982-1983 
1983-1984: montant prevu •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Dollars 

15 226 000 
15 401 000 
15 526 000 

56. Le montant prevu doit permettre de rembourser aux gouvernements qui 
fournissent des contingents les soldes et indemnites de leurs troupes, au taux 
standard convenu, soit 950 dollars par homme par mois pour tousles officiers et 
hommes de troupe, plus un supplement de 280 dollars par homme par mois pour un 
nombre limite de specialistes (25 p. 100 au maximum dans le cas des contingents 
logistiques et 10 p. 100 au maximum dans le cas des autres contingents). Le 
montant prevu a ete calcule sur la base d'un effectif de l 290 officiers et hommes 
de troupe pendant la periode consideree, plus 10 specialistes (voir par. 1). 
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6 b) Amortissement du cout de l'habillement, du paguetage 
et de l'equipement individuels 

1981-1982 : d8penses ........ • ..................•...•............ 
1982-1983 : montant revise ................................. -... . 
1983-1984: montant pr8vu •·•·•••·•••··•·••··•••••····· ·••···•••• 

Dollars 

1 077 000 
1 089 000 
1 098 000 

57. Le montant prevu doit permettre de verser aux gouvernements qui fournissent 
des contingents la somme correspondant a l'amortissement de l'habillement, du 
paquetage et de l'equipement individuels fournis par ces gouvernements a leurs 
troupes, au taux standart de 65 dollars par homme par mois, plus un supplement de 
5 dollars par homme par mois pour les munitions et armes personnelles. Le montant 
prevu a ete calcule sur la base d'un effectif de 1 290 officiers et hommes de 
troupe pendant la periode consideree, plus 10 techniciens (voir par. 1). 

7. Contributions du personnel 

1981-1982 : depenses ...................... -.................... . 

1982-1983: montant r8vise ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
1983-1984: montant prevu •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Dollars 

370 000 
359 000 
399 000 

58. Les depenses de personnel indiquees a la rubrique 1 b), intitulee "Traitements 
et depenses connexes de personnel", ont ete exprimees en montants nets. Le montant 
ci-dessus represente done la difference entre les traitements bruts et nets, 
c'est-a-dire le montant des contributions du personnel auxquelles les emoluments 
des fonctionnaires de l ' .ONU sont assujettis conformement au Statut du personnel de 
l 'Organisation. 

8. Recettes provenant des contributions du personnel 

1981-1982: aepenses ································-··········· 
1982-1983: montant r8:vis8 •·•••••·••••••••••·••···•·•··•····••• 
1983-1984 : montant pr8vu -~ .......... .......... • ................ . 

Dollars 

370 000 
359 000 
399 000 

59. Les traitements et emoluments des fonctionnaires de l'ONU sont soumis a une 
retenue calculee d'apres le bareme figurant a l'article 3.3 du Statut du personnel 
de l'Organisation, tel que l'Assemblee generale l'a modifie dans sa resolution 
35/214 du 17 decembre 1980. Toutes les recettes provenant des contributions du 
personnel qui ne sont pas utilisees a d'autres fins aux termes d'une decision 
expresse de l'Assemblee generale sont creditees au Fonds de perequation des impots 
que l'Assemblee generale a cree par sa resolution 973 A (X) du 15 decembre 1955. 
Lecompte de chaque Etat Membre au Fonds de perequation est credite au prorata de 
la contribution dudit Etat au budget de la FNUOD. Le montant des contributions du 
personnel qui est prevu a la rubrique 7 du budget (depenses) est porte en recettes 
a la presente rubrique corrune recettes provenant des contributions du personnel. 
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9. Autres recettes 

1981-1982, recettea ••••••••·••••••••·••••·••••••••·•·••·•··•·• 
1982-1983: montant revise .•....•....................•......... 
1983-1984: montant prevu •..•.•.•.•..•...•....................• 

Dollars 

20 000 
20 000 
20 000 

60. Le montant prevu a cette rubrique correspond au montant estimatif des recettes 
provenant de la vente de materiel vetuste ou excedentaire. 




